
En tant que représentant légal de l’entreprise ou ayant reçu délégation, j’autorise la Chambre de commerce et d’industrie de Nouvelle-Calédonie (CCI-NC) à communiquer mon 
numéro de téléphone portable, mon activité et ma localisation, aux personnes habilitées de la police nationale ou de la gendarmerie, et à utiliser ce numéro dans le cadre du 

forces de police et de gendarmerie, pour la sécurité individuelle ou collective des biens et des personnes. L'adhérent est informé que les données fournies sont intégrées à un 

en place par la CCI-NC et ses partenaires. Conformément aux dispositions de la loi n17-78° du 6 janvier 1978
15 rue de Verdun, BP M98849 – 3 

Nouméa Cedex ou par mail : alerte@cci.nc.

A LIRE ATTENTIVEMENT :

tion qui peut être utilisé, selon l’appréciation des forces de gendarmerie, en complément des modes classiques de traitement d’un appel d’urgence et n’a pas vocation à se 
substituer à la vigilance du commerçant ou aux moyens classiques de protection d’un commerce (alarme, vidéosurveillance, personnel de sécurité..,). Ainsi, le dispositif « Alerte 
Commerces et Entreprises » ne garantit en aucun cas à l’entreprise adhérente, l’absence ou la diminution de vols ou d’infractions commis dans son commerce. La CCI-NC et ses 
partenaires ne peuvent être tenus pour responsables en cas de dommages résultant de l’utilisation du dispositif, de l’impossibilité de l’utiliser (notamment en cas d’échec de 

CONDITIONS GÉNÉRALES

Article 1 : objet 
Les présentes conditions générales s’appliquent au dispositif d’alerte proposé par la Chambre de commerce et d’industrie de Nouvelle-Calédonie (CCI-NC) et ses partenaires du 

dénommé « ALERTE COMMERCES ET ENTREPRISES ». 

Article 2 : principe du réseau « Alerte Commerces et Entreprises » 

17, 
de la commission de l’un des faits suivants à l’encontre d’un professionnel : 
- vols simples, à l’étalage, en réunion, de biens professionnels,
- violences à l’encontre de professionnels,
- dégradations de biens professionnels, 

selon l’appréciation des forces de gendarmerie, en complément des modes classiques de traitement d’un appel d’urgence. Il n’a pas vocation à se substituer à la vigilance du 
commerçant ou aux moyens classiques de protection d’un commerce (alarme, vidéo-protection, personnel de sécurité…).

Article 3

partenariat  avec votre commune, si elle souhaite y contribuer

Article 4 : obligations de l’adhérent 
L’adhérent s’engage à : 
- respecter les présentes conditions générales,  

éventuelles de numéro de téléphone. 
- informer la CCI-NC, de la résiliation de son abonnement relatif au numéro de téléphone mobile communiqué, de façon à éviter tout risque lié à une éventuelle réattribution du 
numéro de téléphone par l'opérateur à un tiers. 
L'adhérent reste en tout état de cause seul responsable de l'utilisation du téléphone mobile lié au numéro de portable communiqué, la responsabilité de la CCI-NC ou de ses 
partenaires, ne pouvant être engagée en cas de lecture des informations par un tiers non habilité. 

Article 5 : obligation de la CCI-NC et de ses partenaires 

Article 6 : durée du contrat 

du 1er mai 2018. Les partenaires se réuniront pour décider de la continuité du dispositif au-delà de cette date. 

A défaut, le présent contrat sera résilié automatiquement le 30 juin 2018, sans préavis et sans que cela ne puisse ouvrir un quelconque droit à indemnisation. 

Article 7 : résiliation anticipée 
7.1
d’intérêt général, pour convenance, en cas de résiliation, expiration, non renouvellement du protocole établi entre la CCI-NC, le Syndicat des commerçants de Nouvelle-Calédonie 

en demeure restée vaine de les respecter, ou en cas de radiation de son entreprise du RCS ou du Répertoire des métiers ou du Ridet. 
7.2
opérations, BP M3c98843 15) jours à compter de la réception de la demande.

Article 8 : incessibilité du contrat d’adhésion 
L’adhérent ne peut céder son contrat à un tiers sans l’autorisation préalable et expresse de la CCI-NC, notamment en cas de vente ou de mise en location gérance de son activité 
commerciale ou professionnelle. Il sera procédé à une nouvelle inscription du repreneur, de l’acquéreur ou du locataire, s’il remplit l’ensemble des conditions et demande 
lui-même son adhésion au dispositif. 

Article 9 : droit applicable 
De convention expresse entre les parties, le présent contrat est soumis au droit applicable en Nouvelle-Calédonie. En cas de traduction du contrat, seule sa version française sera 
prise en compte. 

Article 10 : litiges 

l’amiable.
30

diligente, le litige sera soumis au tribunal compétent du ressort de la Cour d’appel de Nouméa. 

Article 11

sera informé. 

Article 12

toute nature) reste la propriété exclusive de la CCI du Jura qui a concédé à la CCI-NC une licence d’utilisation. De même, les logos et les signes distinctifs d’une autre partie ou 


